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Lu Commission du Marchd Commun a examini le chapitre IV du Quatriime
Rapport gdniral sur l'actiaitd de la Communauti ( 11 aaril 1955 - B auril 1956)
le 25 aoril et le 2B mai 1956. En outre, elle a repris I'examen de la m1me

question auec les membres de la Commission des inaestissements, des questions

financiires et du diueloppement de la production, le 2B mai 1956.

M. Martin Breur a itd ddsignd clmme rapportettr.

Le prdsent rapport a dtd approuud d l'unanimitd le 2B mai 1956.

Etaient prdsents:

MM. Alain PoHrR, Prdsident

H. A. KonrHALS, l'ice-Prdsident

Emilio BarusrA, suppldant M. CevaLLr
Martin Braur
Henri CatmAvET
Pierre Dn Srur,r

P. J. KaprEyN, suppldant M. Nr,os,RHoRST

Fernand Lc,scrt
Andrd MurrER, suppldant M. CnouzrER

Hermann Ptii.ropn

Wilmar Sasass

E. M. J. A. SessBw

Emile VamnuLLEN, suppldant M. Leprn
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RAPPORT
fait par M. Martin Br,eur

sur le Chapitre IV - L'application des Dispositions transitoires
du Quatribme Rapport gin6ral sur l'activitd de la Communautd

(11 avril 1955 - B avril 1956)

Mademoiselle, Messieurs,

I. rNTRoDUcrroN

1. Au chapitre IV du Rapport g6ndral, la Haute Autoritd traite des prescriptions
de la Cdnvention relative aux Dispositions transitoires, notamment de celles qui
['habilitent, pendant la p6riode transitoire de cinq ans i compter de l'ouvdrture du
Marchd Commun, ir autoriser certaines mesures et pratiques que le Traitd interdit en
principe. Il s'agit en particulier des points suivants:

a) Autorisation permettant au Gouvernement italien de maintenir les droits
de douane sur le coke et l'acier en provenance d'autres pays de la Com-
munauti ($ 27-2 et $ 30 de la Convention)4

D/ Autorisation de prix de zone pour le charbon de certains bassins de la
Communautd ($ 2a de la Convention);

() Autorisation de subventions frangaises- accorddes dans le domaine du
charbon ($ I I de la Convention); 

.

d) Int€gration des charbons belge et italien dans le March6 Commun ($$ 25,

26 et 27-l de la Convention).

La Commission a exar4in6 au cours de plusieurs riunions les questions trait6es
dans ce chapitre du Rapport. Elle a notammenl discutd les problEmes particuliers que

.l't : rt':
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pose liintdgration du charbon belge dans le Marchd Commun, les prix de zone pour

ie charbon et la prime de poste que l'on envisage d'instaurer dans les charbonnages

allemands.

II. onorm DE DouANE EN TTALIE (')

2. En 1955, la Haute Autorit6 a proc6d6 ir un examen de Ia situation des cokeries

italiennes. Cette enqudte a essentiellement port6 sur les prix de revient et sur la
poi;itbn concurientielle de ces cokeries sur le Marchd Commun. Elle a conduit la

Haute Autorit6 ir la conclusion, (qu'elle ne motive cependant pas en d6tail dans le

Rapport g6n6ral), qu'une protection douaniBre demeure n6cessaire, pendant l'annde

charbonnidre 1956-1957, pour assurer l'int6gratibh progressive des cokes italiens

dans le Marchd Commun.

Selon les prescriptions du i 27-2 de la Convention, cette protection douanidre

doit avoir un caractbre d6gressif, de fagon ir disparaitre entiBrement i la fin de la

pdriode transitoire. Se conformant aux taux digressifs prescrits par le $ 27, la Haute

Autorit6 a autoris6 le Gouvernement italien )r soumettre les importations de coke,

pendant 1'ann6e charbonnitsre 1956-1957, * un droit de douane d'un montant maxi-

mum de 8,25 o/o.

Il ressort du tableau no 20 du Rapport gdndral, ainsi que du bulletin statis-

tique du mois de mars 1956, que la participation de l'Italie aux dchanges de coke

dans la Communaut6 a 6td trBs restreinte 6galement en 1955 (en 1955, l'Italie a requ

21.000 tonnes de coke en provenance d'Allemagne, alors qu'elle en livrait 65.000

tonnes ir ce pays). La Haute Autoritd estime-elle-t que la tendance ir l'expansion des

cokeries:italiennes permettra de supprimer complBtement les droits de douane avant

l'6chdance de f6vrier 1956?

3. Eu 6gard aux dispositions du $ 30-1 de la Convention, les droits de douane

pour les importations italiennes de fontes en provenance des pays de la Communautd,

atteignaient lO o/o le ler mai 1953. Conformdment aux dispositions du Trait6, ces

droits ont 6t6 6galement abaiss6s d 7 15 
oL le ler mai 1955. Dans I'intervaile, la Haute

Autoritd a toutefois demandd au Gouvernement italien de suspendre les droits de

douane sur les fontes en provenance des autres pays de la Communaut6, eu 6gard

ir l'accroissement des importations italiennes de fonte en provenance de pays tiers.

Le Gouvernement italien a donn6 suite ir cette demande, de telle sorte que, du ler
aofit 1955 au ler avril 1956, aucun droit de douane n'a 6t6, pergu sur les importations

de fonte en provenance des pays de la Communaut6. Par lettre du 9 m4rs 1956, la

I

oi
l

t

t;
It

(1) Paragraphes 86 i BB du Rapport giniral. Les mots << Rapport
Quatridme Rapport g6n6ral sur l'activitd de la Communaut6 (l I avril 1955 - I

l0

g6ndral >> d6signent le
avril 1956).
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Haute Autorit6 a propos6 au Gouvernement italien de suspendre ces droits pour une

dur6e inddterminde. Le Gouvernement italien s'est d6clar6 pr6t ir proroger la sus-

pension des droits jusqu'au 15 juillet 1956. N6anmoins, la protection,douanitre
peut encore 6tre r6instaurde ir tout moment (en tout 6tat de cause, jusqu'ir concurrence

des taux fix6s au $ 30-1 de la Convention).

Il est satisfaisant.de constater que l'industrie sid6rurgique italienne s'oriente

de plus en plus vers l'utilisation accrue de fonte. Cela ne peut que contribuer )
amdliorer la situation constamment tendue du march6 de la ferraille. Le Rapport
g6n6ral n'indique pas les raisons de l'accroissement des importations de fonte en pro-

venance des pays tiers. La Haute Autorit6 a toutefois communiqu6 au Rapporteur
que les importations de fonte 6taient n6cessaires en raison de la tension croissante sur

le march6 de la ferraille et qu'e1les ont contribu6 i suppl6er ir l'insuffisance des ton-

nages de ferraille dont f industrie siddrurgique italienne avait besoin. Les importations

proviennent surtout d'Il.R.S.S. et d'Autriche.
J

4. La rdduction des droits de douane sur les aciers ordinaires est rdalisde con-

form6ment au Trait6.

L'industrie sid6rurgique italienne a subi une dvolution que nous tenterons

de ddcrire" Depuis l'ouverture du Marchi Commun, le ler aofrt 1954, pour les aciers

spdciaux, la production italienne d'aciers spdciaux s'est rapidement accrue. Selon les

indications de la Haute Autorit6, la plupart des produits italiens pduvaient 6tre offerts,

dans les grands centres de transformation tels que Milan et Turin, i des prix inf6rieurs ir

ceux des produits concurrents en provenance des autres pays de la Communautd. De

m€me, la situation de l'emploi s'6tait amdlior6e. Ces faits ont amen6la Haute Autorit6 ir

proposer au Gouvernement italien d'abaisser, )r partir du ler aofit 1955, les tarifs

douaniers applicables aux aciers sp6ciaux au niveau des tarifs applicables aux aciers

ordinaires. Par ailleurs, les dates de r6duction progressive des droits de douane pour

les aciers sp6ciaux et les aciers ordinaires, seraient ddsormais uniformis6es et fix6es

au ler mai de chaque annde. Seuls les tarifs douaniers pour les aciers a11i6s demeurent

soumis ir une r6glementation sp6ciale.

Le $ 30-2 disposant que les prix pratiqu6s par les entreprises pourles ventes

d'acier sur le march6 italien ne peuvent 6tre infdrieurs au prix privu pour les tran-
sactions comparables, la question a 6td pos6e de savoir si, dans les conditions actuelles,

.l'importance de la protection douanidre est conforme ir Ia lettre et ir l'esprit du $ 30.

F
t;"

f
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tIII. PRrx DE zoNE (')

5. L'article 4-b) interdit, sur le Marchd Commun, les mesures ou pratiques
'dtablissant une discrimination entre producteurs, entre acheteurs ou entre utilisateurs,
notamment en ce qui concerne les conditions de prix et de livraisons. Le paragraphe
2-b) de l'article 60 autorise cependant des alignements de prix, sous certaines con-
ditions, mais la Haute Autoriti, parD6cision no 3-53 du l2 fevrier 1953, prorogie pour
unedurde illimitie par la Dicision no 6-54 du 19 mars 1954, a interdit la pratique de
l'alignement. des prix du charbon. Depuis l'annie charbonniBre 1953-1954,, elle a
couramment autorisi dans certaines r6gions Ia pratique de prix de zone ou de rabais
sur les prix de barbme, en application du $ 24 de la Convention. Qes mesures devaient
permettre d'iviter des diplacements de production pricipitds et dangereux et priv'enir
des hausses de prix.

6. Le tableau ci-aprbs montre comment les prix de zone ont 6ti adaptdi i l'dvo-
lution du marchi (modification des tarifs de transport et dtablissement des tarifs directs
internationaux, modification du rapport des prix ir celui du charbon de la Ruhr,
rdvision de la configuration des zones) et comment a 6t€, progressivement attinuie
l'application du $ 24 de la Convention. A ce sujet, il est remarquable que les char-
bonnages lorrains et. sarrois aient r6duit leurs rabais de zone pour les ventes i destina-
tion de certaines r6gio4s de France, i partir du ler octobre 1.955, et qu'ils les aient
complbtement supprimis i partir du ler janvier 1956.

Pour la vente de charbon sarrois et lorrain ir destination de l'Allemagne du
Sud; vente qui a par ailleurs encore 6td subventionnie par le Gouvernement frangais
jusqu'i la fin de l'ann6e charbonnibre 1955-1956, la configuration des zones a 6t€
modifiie. Cette vente est ensuite influencie par l'augmentation du prix des charbons
de la Ruhr ainsi que par la diminution des cofits de transport par suite de l'itablisse-
ment de tarifs directs internationaux, de telle sorte que les rabais de zone ont baissi
d'environ DM. 5.-. Il y a li un certain progrbs vers le rapprochement des prix.

Ont it6 ensuite prorogies, au cours de l'ann6e charbonnibre 1955-1956, les

dicisions relatives aux prix de zone du bassin d'Aix-la-Chapelle, du bassin de lignite
de Helmstedt, du bassin de Basse-Saxe et du Bassin de Lorraine (pour ses ventes dans
l'ouest de la France), afin que leurs ventes ne soient pas affecti., pu. l'dtablissement
de tarifs directs internationaux. Ces ddcisions doivent 6tre prorogie.s i nouveau pour
I'ann6e charbonnidre 1956-1957, sauf pour le bassin de lignite de Helmstedt et le
bassin de Lorraine.

Le Rupport gdndral ne
pour le bassin de Helmstedt. A

i.
r

r#

-l'i

I

- \,,

t-

t.

{,
t

I

a
)r

dit pas pourquoi la prorogation a pu 6tre abandonnde
ce sujet, le rapporteur a interrogd la Haute Autoritd

Rapport gdn6ral.

t2

(t) Paragraphes 89 e 93 du

jjm132
Text Box

jjm132
Text Box



DE,ROGATIOI{S A L'II{TERDICTIOI\T DE,S RABAIS

Bassin I
les3 lt9s4

Annde char
III

t9s4l I ess

bonnidre
III

1e55/1e56
IV

res6 lre57

L
a

I. Ai,x-lo-Chapelle

2. C)ologne

lignite

3. Sarre-Lorraine
- (ventes en AIle-

magne f6ddrale)

1. Lorraine (ventes
dans certaines
rdgions de
France)

5. Sarre (ventes
dans certaines
rdgions de
France)

Basse-Saxe

(ventes dans cer-
taines rdgions de
I'Allemagne fdd.)

Helmstedt
lignite

B. pour la vente de
coke de cokeries
situ6es en Belgique

6.

7.

Rabais sur les prix
de bardme
4 Dtr\{/to Zone I
5,50 DMito Z. II
(D6c. no B/53)
I DM/to en
Schleswig-Holst.
Bavidre inf., H.-
Palatinat (D6c.
I I /s3)

Rabais jusqu'i
alignement sur les
prix rendu des
sortes de combus-
tibles comparables
du Bassin de la
Ruhr. 6 zones de
vente (D6c: l6/53)

1'. z. 200 ffr/to
le z. 400 ffr/to
le z. 600 ffrlto
(D6c. 17 153)

Comme sous I 14
(Ddc. 18 153)

Comme sous I 13
houille (2 zones)
(D6c. 915+)

explree

prorogde avec 16-

gdre modifica-
tion des zones (Ddc
I0 154, tl ls4)

Comme sous I 13
avec combustibles
comparables Nord
et Pas-de-Calais,
trois zones
(D6c. 12 154)

Comme sous IIl4
(D6c. 13 ls4)

Comme sous I 13
(D6c. 7 l5+)

Zone II 2 DM/to
Zone III 4 DM/to
Zone IV 6 Dl\t /to
Zone V B I)I\{,/to
(D6c . B 154)

Alignement des prix
rendu e des lieux
sur les prix. rendus
de destination
fix6s (D6c. l+ l5+)

I

prorogde a\rec 16- | prn.ogde
gdre modification
de la configuration 

I

des zones loe.. 7 I
55)

expirde

prorog6e (D6c. Bf
55) modification
de la configura-
ration des zones
(D6c. 16 et 17 ,155)

prorog6e (D6c. 9/
55) expirant le 31 .

12.55

prorogee avec
combustibles com-
parables Lorraine
(Ddc. l0/55) ex-
pirant le 31.12.55

prorog6e (D6c. 5l
s5)

prorogee avec mo-
dification des zones
et du montant du
rabais
(D6c. 6 /55)

,prorogee
(D6c. 1l/55et23155

explree

prorogee

exprree

explree

prorogee

expirde

prorogee

13
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qui a ripondu que la suppression des prix de zone au ler avril 1956 avait toujoun itd
pr6vue. Lors de l'dtablissement du Marchi Commun du charbon, il s'est rdvild nd-

cessaire d'autoriser les prix de zone, parce que le bassin de Helmstedt avait encore i
l'ipoque la pariti Luckenau (au sud de Leipzig) applicable i l'ensemble du bassin de

lignite d'Allemagne centrale. C'est pourquoi la Haute Autoriti proposa de substituer

le prix d6part mine ir la paritd Luckneau, qui itait un peu singulibre, vu les circon-

stances. Afin d'iviter dans l'immidiat une diminution des recettes des mines ou des

majorations de prix au ddtriment des consommateurs, un systlme de prix de zone a

6td approuvi, privoyant d'abord 5 zones de prix, r6duites ensuite i 3 puis I une seule.

La dernidr e zone a cessd d'exister au dibut de la nouvelle annie charbonnibre, comme

privu. La Haute Autoritd estime que cette dvolution est absolument normale et n'est

pas de naturc a susciter des craintes.

,t i'

a

J 'a

Ir{ous avons vu au ddbut que les charbonnages

riduit spontaniment leurs rabais de zone e partir du
lorrains et sarrois avaient dije
ler octobre 1955.

l'activitd de la Communauti, le Gou-
autorisd e accorder les subventions

7. Si m6me la Haute Autoriti, comme il a €tE dit, s'efforce d'adapterconstam-
ment les prix de zone iu la situation du marchi, il aurait cependant fallu que le rapport
contienne unb prise de position de principe, ou encore une indication g6ndrale de ce

qrie sera la politique de la Haute Autoritd dans ce domaine. La Haute Autoritd
estime-t-elle par eximple, que dans la conjoncture actuelle,les prix de zone sont encore

ndcessaires dans cette mesure ? Si tel est son avis, serait-ce qu'elle veut empdcher

d'iventuelles hausses de prix de produire leur plein effet? La Haute Autoriti estime-t-

elle qu'i longue dchiance, l'interdition de l'alignement pour la vente du charbon
devra 6tre maintenue ? A ce propos, nous rappellerons que le rapport de la commission

du March6 Commun (r) suggBre d'examiner s'il est possible et quand il serait possible

de permettre un alignement des prix, m6me tempdri par des exceptions.

B. Dans son Rapport g6n6ral, la Haute Autoriti ne traite pas la question de

l'existence de prix de zone pour la vente de fonte. Toutefois, elle a fait savoir qu'elle

s'en occupe depuis assez longtemps. Une solution serait proche.

I\/. suBvENTIoNs (')

9. Selon le Troisibme
vernement frangais avait
suivantes:

(t) Document no 19,
(') Paragraphes 94 e

Rupport gdndral sur
itd temporairement

a) portr les livraisons vers l'Allemagne du Sud de charbons lorrains et samois;

I 954-l 955.
96 du Rapport gindral.

ru
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b) pour le coke m~tallurgique importe en France; 

c) pour les livraisons de charbons aux usines d'agglomeration non minieres 
franc;aises; 

d) pour les charbons a coke importes en France d'autres pays de la Commu
naute. Le but de cette derniere subvention est d'abaisser le prix rendu a 
un niveau qui corresponde a celui des charbons a coke lorrains et sarrois; 
Ia subvention est consideree comme Ia somme de deux, elements: une 
prime de cokefaction par tonne, qui est attribuee a Ia quantite de charbon 
enfourne, et non plus, comme auparavant, a Ia quantite de charbon im
porte, de fac;on a stimuler !'utilisation de charbon sarro-lorrain dans Ia 
pate a coke, et une subvention residuelle devant. etre reduite progressi
vement avec les changements de prix rendu. 

10. Selon le rapport de cette annee, les subventions visees .en a) cesseront d'etre 
accordees a Ia fin de l'annee charbonniere 1955-1956. Pour l'annee charbonniere 
1956-1957, le Gouvernement franc;ais, compte tenu des conditions d'ecoulement en 
Allemagne du Sud, n'a pas sollicite l'autorisation de prolonger davantage l'octroi de 
cette subvention ( cf. egalement paragraphe 6 de ce rapport). 

11. Les subventions visees en b) avaient presque entierement disparu au cours de 
l'annee charbonniere 1954-1955' et ne subsistaient plus qu'a deux points de franchisse
ment de 1a frontiere; elles ont maintenant completement disparu. Selon le Rapport 
general (1 ), certaines subventions subsistent neanmoins pour le transport de produits 
de Ia Communaute, aussi bien par voie ferree que par eau. 

12. · Les subventions visees au c) avaient ete limitees pour 1' annee charbonniere 
1955-1956 a 1,8 milliard de francs franc;ais. Selon le tableau figurant au rapport 
general, un montant total de 2.091,8 millions de francs franc;ais, contre 3.302,9 mil
lions de francs franc;ais en 1954-1955, avait cependant ete accorde. En janvier, le 
Gouvernement franc;ais avait demande que Ia subvention puisse etre majoree, invo
quant que les entreprises en cause devaient importer des fines americaines et que les 
prix des fines ~n provenance de pays tiers avaient augmente. Compte tenu des cir
constances exceptionnelles invoquees, Ia Haute Autorite s' est declaree disposee a 
maintenir egalement pour l'annee charbonniere 1956-1957 le plafond de l'annee 
precedente, soit 1,8 milliard de francs franc;ais. 

Le Rapport 'general ne mentionne pas l'avis de la Haute Autorite sur !'evo
lution future de Ia situation de ces usines d'agglomeration non minieres. II ne nous 
dit pas davantage si elle pense que les entreprises en question seront aptes a soutenir 

( 1) Paragraphe 95 c), ainsi que paragraphes 93 et 154 du Rapport general. 

15 
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la concurrence apres I' expiration de la periode transitoire. Toutefois, t~ ..,appurteur a 

pu obtenir quelques precisions. Les subventions a ces entreprises disparaitraient a 1a 
fin de la pcriode transitoire. La prorogation de la subvention pour 1'annee c~·~rbon
niere 1956-195 7 entrainerait vraisemblablement, si la subvention est maintenu" au 
meme niveau que l'annee precedente, }'obligation d'en reduire substantiellement ~~ 
montant l'annee suivante. 

II a e.te demande en comm1sswn quelles mesures sont actuellement prises, 
notamment dans le domaine des invcstissements, pour restaurer la capacite de concur
rence de ces entreprises. 

13. II est rejouissant de constater qu'apres consultation du Conseil de Ministres 
on est parvenu, pour la prime de cokefaction, element de la subvention visee au d), 
a mettre au point un plan de degressivite, qui garantit que 1e paiement de cette prime 
prendra fin le 1er avril 1957. Le Rapport general ne fait cependant aucune mention 
de la cessation de la subvention dite residuelle, qui doit disparaitre progressivement 
avec les changements de prix rendu. En outre, le Rapport general ne cite aucun 
chiffre en ce qui concerne les effets des mesures visant a stimuler l'emploi de charbon 
sarro-lorrain dans la pate a coke. Rappelons qu'il en etait question au rapport de 
votre Commission sur le Troisieme Rapport general ( 1 ). 

14. Votre Commission constate avec satisfaction que, selon le rapport de cette 
annee, le volume des subventions autorisees en vertu du § 11 de la Convention, a ete 
substantiellement reduit. La diminution atteint, par comparaison avec l'annee 1953, 
ouverture du Marche Coinmun, environ 60 %, les paiements de subventions s'etant 
cleves au total en 1955-1956 a 5 milliards de francs franc;ais. Ce mouvement de re
gression, ainsi que les mesures de suppression de la prime de cok<~faction, semblent 
justifier l'espoir que les subventions auront disparu a la fin de la periode transitoire, 
ainsi que le prescrit I' article 4-c) du Traite. 

15. Un probleme d'une importance toute particuliere s'est recemment pose ala 
suite des projets de degrevement des charbonnages allemands. Le Gouvernement 
federal se proposait notamment d'instituer en faveur des mineurs du fond une prime 
de poste de DM 2,50 pour les abatteurs ct de 1,25 DM pour les autres mineurs, de 
maniere a empecher effectivement une hausse des salaires et, partant, des prix. Cette 
prime de poste devait etre accordee par les pouvoirs publics et exempte de tout 

· imp6t et charge sociale. Selon le Gouvernement federal, ·il s'agirait d'une sorte de 
« Ehrensold )) (gratification au merite) en compensation de ce que le metier de mineur 
du fond comporte de penible. 

(1) Document n° 19, 1954-1955, paragraphe 30. 
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bassins le bdndfice de mesures de protection et d'aide; dans d'autres cas,

elle a la facult6, et non l'obligation, d'intervenir en motivant son inter-
vention. I1 ne serait pas sans intdrdt d'examiner dans quelle mesure, selon
l'esprit de la Convention relative aux dispositions transitoires et compte
tenu de la situation du moment, la forme et l'importance que revdtent les

mesures en question concourent effectivement au but poursuivi: rendre
les bassins et entreprises qui en font l'objet capables d'affronter la con-
currence et de s'int6grer dans le March6 Commun.

Au demeurant, il est r6jouissant de constater que grAce ir l'ex-
pansion 6conomique sur un vaste march6 commun, hombre de mesures

conservatoires ont cess6 d'6tre ndcessaires, plus t6t qu'on ne l'avait
supposd lors de l'dtablissement du Marchd Commun;

b ) De m6me, il y aurait lieu d'examiner si les mesures en voie d'6laboration
pour supprimer progressivement les subventions frangaises et int6grer les

charbons belge et italien, suffisent ir 6tablir l'6galit6 des conditions de

concurrence jusqu'i l'expiration de la p6riode transitoire;

c ) I1 faudrait enfin 6tudier en gdn6ral quelles sont les mesures propres ir

rdsoudre dans l'int6rdt de tous les Etats membres, les probldmes analogues
au connexes n ceux que pose la prime de poste envisag6e par le

Gouvernement f6d6ra1, en particulier le problbme consistant ir dlargir
les possibilit6s de recrutement de la main-d'oeuvre pour les mines,

sans r6percussions persistantes sur le niveau des prix.
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